Vente d'un appartement - vis caché?

Par raff67 _old, le 02/09/2007 a 19:41

je souhaite vendre mon appartement qui se situe au desus d'une boulangerie et je me
demande si je suis obligé d'avertir les acheteur des possibles nuissances sonore du a l'activité
de la boulangerie ou si je ne le mentionne pas est-ce un vis caché?
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